
Fa i t s  d ive r s  &  Jus t ice10
Jeudi 12 Novembre 2015

STEPHANE Obame Mbo,42 ans, Achille Efame‐Efame, 24 ans, tous deuxGabonais, et Carina PaulWajuhu, 33 ans, de natio‐nalité camerounaise, sonttombés, le lundi 2 novem‐bre dernier, à Mikwala(bourgade située à 27 Km

de Makokou), dans les "i‐lets de l’Of"ice central delutte antidrogue (Oclad) duchef‐lieu de la province del’Ogooué‐Ivindo. Pour tra‐"ic de drogue. La perquisition effectuéedans la maison occupéepar ces travailleurs exer‐çant sur un site forestier, apermis de mettre la mainsur sept réglettes de chan‐vre indien d’une valeurunitaire de 9 000 francs.Ainsi que neuf plaquettes

de produit psychotropeconnu sous le nom de"mentames". Déférés devant le parquetde Franceville, le mercredi4 novembre dernier, lestrois présumés dealers ontété ensuite placés sousmandat de dépôt, en atten‐dant de comparaître de‐vant un tribunal. CarinaPaul Wajuhu, le Camerou‐nais, devra en outre répon‐dre du chef d’accusation dedéfaut de carte de séjour.    

Trois présumés dealers épinglés
Trafic de stupéfiants à Makokou
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De gauche à droite,
Stéphane Obame

Mbo, Achille Efame-
Efame et Carina Paul
Wajuhu, méditent ac-
tuellement sur leur sort

en prison.
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DIMITRI Ibouili (28 ans),un nom devenu célèbredans la localité, Ivan Ed‐gard Mandoukou, 18 ans,Karl Heins Okome et FredPendi Mouele, tous deuxâgés de 15 ans, ont été ar‐rêtés par les éléments de labrigade routière de Kango,le vendredi 6 novembredernier, au cours d’unera"le effectuée à Kaffele, unquartier du chef‐lieu dudépartement du Komo. Cesdélinquants présumés,tous de nationalité gabo‐naise, se seraient renduscoupables d’un viol en réu‐nion sur la personne de L.O. M., une compatriote de34 ans. Ils devraient êtremis à la disposition du par‐

quet de Libreville dès cevendredi.Les faits remontent à lanuit du jeudi 5 novembredernier, vers 23 heures.Quant aux rôles des uns etdes autres, le rapport d'in‐vestigation présente Dimi‐tri Ibouili comme lecerveau de ce viol enbande organisée. Toutcommence par des retrou‐vailles avec les trois autrescompagnons, en début desoirée, dans un bar trèsfréquenté de la petite loca‐lité. Le vin coule à "lots etl’ambiance monte progres‐sivement. Soudain, l'homme se dé‐couvre une folle envie desatisfaire sa libido. Il ima‐gine alors un plan consis‐tant à se rendre audomicile de L. O. M., unefemme qu'il connaît bien,du fait qu'ils habitent le

même village.   La dame, qui est malheu‐reusement seule cettenuit‐là, dort profondé‐ment. Les quatre délin‐quants s'introduisent pareffraction dans la cham‐bre. Ils éteignent complè‐tement la lampe tempêtedont la mèche incandes‐cente illumine légèrement

la pièce. Histoire pour lesintrus de ne pas se faireidenti"ier.L'un des acteurs de lascène, Karl Heins Okome,explique que c'est soncompère Ibouili qui secharge personnellementde retenir la victime parles mains pour l'empêcherde se défendre en se ré‐

veillant.C'est aussi lui qui bâillonnela victime en fermant sabouche à l'aide d'un tissu. Une fois toutes ces précau‐tions prises, c'est à tour derôle que les quatre bour‐reaux abusent sexuelle‐ment de la femme, sansaucune mesure de protec‐tion. Ils quittent les lieuxquelques minutes plustard, satisfaits semble‐t‐il,d'avoir opéré leur coup in‐cognito, et abandonnant lavictime en larmes, dansl'obscurité.   Ayant retrouvé ses sens lelendemain, L. O. M.,cherche à comprendre cequi lui est arrivé la nuit, etsurtout veut connaître sesagresseurs. C'est ainsiqu'elle saisit les "ins li‐miers de la brigade rou‐tière de Kango à traversune plainte en bonne et

due forme. Deux indicespermettent aux agents demettre la main, le mêmejour, sur les quatre voyous,à la faveur d'une ra"le or‐ganisée dans le quartier :la chemise qu’un des mem‐bres de la bande a aban‐donnée sur la scène du violet "la chevelure assez parti-
culière" d'un des assail‐lants, que la dame a eu toutde même le ré"lexe de tou‐cher pendant qu'elle ten‐tait de se débattre. 
« Les éléments mis à notre
disposition ont considéra-
blement favorisé l’arresta-
tion des mis en cause », seréjouit d'ailleurs la direc‐tion des enquêtes de la bri‐gade routière de Kango.Elle renseigne, par ailleurs,que le chef de la bande estaussi impliqué dans uneaffaire d'agression à Oyane2.

Ils lui font subir la tournante dans sa propre maison 
Viol à Kango
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Les présumés violeurs, dont le chef d'orchestre
Dimitri Ibouili (extrême droite).
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C'est à leur domicile du
quartier Nzeng-Ayong, au
lieu dit «Doum-Doum», que
Lydie-Carole Ayang
Nguema, Gabonaise de 39
ans, a été arrêtée par les
éléments de la police judi-
ciaire, pour avoir asséné
un coup de machette fatal
à son fils Jules-Junior Edon-
gui, 17 ans. Une petite cor-
rection, selon la mère, qui
a mal tourné.

LA correction que Lydie‐Carole Ayang Nguema avoulu in"liger à son "ils,Jules‐Junior Edongui, a viréau drame. C'est en voulantdonné une leçon mémora‐ble à son 3e "ils âgé de 17ans pour "mauvais com‐portement" que cette mèrede famille de 7 enfants, ha‐bitant le quartier Nzeng‐Ayong, au lieu dit«Doum‐Doum», dans le 6earrondissement, a commisl'irréparable qui lui a valuson arrestation, le 7 no‐vembre dernier, à son do‐micile, par les éléments dela police judiciaire (PJ). 

De source policière, Lydie‐Carole, qui vit avec un nou‐veau concubin autre quel'un des pères de ses 7 en‐fants, n'en pouvait plus desupporter que le voisinageaccuse son "ils de nom‐breux cas de vols enregis‐trés dans leurs domiciles.Certains d'entre eux mena‐çant même de s'en prendreà la dame, au cas où Jules‐Junior Edongui continue‐rait à déranger leurquiétude. « A maintes re-
prises, j'ai attiré l'attention
de mon !ils sur ses égare-
ments, mais il ne l'a jamais
pris au sérieux. Plusieurs
fois, on a même failli en
venir aux mains », racontela malheureuse, visible‐ment désorientée. Mais cequi devait arriver, l'a été "i‐nalement.En effet, dans la nuit du 5au 6 novembre dernier,vers 23 heures, AyangNguema qui rentre du tra‐vail, est hélée par une voi‐sine qui se plaint de ce queson "ils lui a encore volé dela marchandise. Agacée parces plaintes à répétition,blessée dans son amourpropre, humiliée la mèregarde tout de même soncalme, du moins en appa‐

rence. Car, elle décide d'at‐tendre de pied ferme le re‐tour de son "ils. Non scolarisé et sans acti‐vité, Jules‐Junior Edonguin'est pas du genre à sepresser de rentrer chez lui.
Et cette nuit‐là, c'est vers 2heures du matin qu'il re‐gagne son domicile, où samère l'attendait pour luifournir des explicationssur ce dont l'accuse la voi‐sine. Mais contre toute at‐

tente, c'est avec agressivitéqu'il répond à sa génitrice.Allant même jusqu'à l'em‐poigner. Apeurée par la réaction dujeune homme, Lydie‐Ca‐role s'empare d'une ma‐

chette rangée dans un coinde la maison et, d'un vio‐lent coup, et l'assène àl'omoplate gauche. Lejeune homme hurle dedouleur et s'écroule sur lesol. A la vue du forfaitqu'elle vient de commettre,Ayang Nguema panique.Elle en alerte son concubinqui va l'aider à transporterle blessé au Centre hospi‐talier universitaire de Li‐breville (CHUL), pour dessoins d'urgence. Mais arrivés sur place, ra‐conte la présumée meur‐trière, le personnel desanté de garde ce soir‐là vaexiger une prise en chargeaux deux parents. Ils sontmême priés d'attendredans le couloir, le tempsque l'argent arrive. Face àcette exigence, dameAyang con"ie la garde dublessé à son concubin pen‐dant qu'elle court chercherde l'aide auprès des pa‐rents. Cela aurait durétoute la nuit. C'est vers 7heures du matin que soncompagnon lui apprend, autéléphone, que Jules‐Ju‐nior, a rendu l'âme dessuites de l'hémorragie cau‐sée par la gravité de sablessure.

Elle tue "accidentellement" son fils à coup de machette
Infanticide
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Lydie Carole Ayang
Nguema, ici dans les
locaux 
de la police : 
elle va devoir 
répondre de son 
acte devant la loi.
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